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INIHO-P'.QÇr.IQN 

[1] Le 1 er novembre 2010, Hydro-Québec dans ses activités de distribution 

d'électricité (le Distributeur) a déposé une demande à la Régie de l'énergie (la Régie), en 
vertu de l'article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie l (la Loi) et du Règlement sur la 
teneur et la périodicité du plan d'approvisionnemenP, en vue de l'approbation de son 
plan d'approvisionnement 2011-2020 (le Plan). 

[2] Dix intervenants ont participé à l'étude du Plan, notamment lors de l'audience 
publique orale qui s'est déroulée entre le 31 mai et le 21 juin 2011. En cours d'examen du 
dossier, la Régie a rendu les six décisions suivantes: D-20 1 0-146, D-20 11-0 Il, 
D-2011-029, D-2011-064, D-2011-071 ainsi qu'une décision rendue lors de l'audience3

. 

Le dossier a été pris en délibéré le 4 juillet 2011. 

[3] Dans la présente décision, la Régie statue sur la demande d'approbation du Plan du 
Distributeur. Elle procède à son examen en deux parties. La première porte sur les 
approvisionnements du réseau intégré4 et la seconde sur les approvisionnements des 

, 5 
reseaux autonomes . 

PARTIE 1: PLAN D'APPROVISIONNEMENT DU RÉSEAU INTÉGRÉ 

1. PRÉVISION DE LA DEIVIANDE D'ÉLECTRICITÉ 

[4] La prévision de la demande en énergie et en puissance présentée dans le Plan 
repose sur l'information disponible au mois d'août 20106

. Elle comprend trois scénarios, 
soit les scénarios faible, moyen et fore. L'analyse de la prévision de la demande en 

L.R.Q., c. R-6.0 1. 

(2001) 133 G.O. Il, 6038. 

Pièce A-0038, pages 10 à 13. 

Approvisionnements destinés à combler les besoins d'électricité des clients desservis par le réseau de transport 
d'Hydro-Québec dans ses activités de transport d'électricité (le Transporteur). 

Approvisionnements destinés à combler les besoins d'électricité des clients non reliés au réseau de transport du 
Transporteur. 

Pièce 8-0004, page 10. 

Voir la pièce 8-0005, pages 85 à 89 pour les scénarios d'encadrement. 
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de l'énergie, taux de livraisons, délais d'appel, etc.) dans un délai raisonnable avant 
la conclusion de l'entente, soit dans le cadre d'un dossier distinct ou au plus tard 
dans le cadre du plan d'approvisionnement 2014-2023. 

[234] Par ailleurs, la Régie est préoccupée par les coûts assumés par tous les 
consommateurs pour maintenir cette centrale fennée ou partiellement fermée. Elle 
demande donc au Distributeur d'entreprendre des discussions avec les entités 
susceptibles de trouver un intérêt à partager la production de la centrale de 
Bécancour et d'en faire rapport au plus tard dans le cadre du plan 
d'approvisionnement 2014-2023. 

3.10 ENTENTE GLOBALE DE MODULATION 

[235] Le Distributeur prévoit, dans son Plan, remplacer l'entente d'intégration éolienne 
par une EGM qui aurait une portée beaucoup plus large21 o. Cette entente, qu'il négocie 
avec le Producteur, comprendrait les quatre services suivants: 

• des services complémentaires supplémentaires pour couvrir les dépassements 
des niveaux de prestation inscrits dans l'Entente sur l'approvisionnement 
patrimonial; 

• un service de puissance complémentaire de l'ordre de 15 % de la puissance 
éolienne installée, auquel aurait accès le Distributeur afin de raffermir les 
livraisons d'énergie en hiver; 

• un service de modulation. Pour rendre ce serVIce, le Producteur prendrait 
livraison de l'énergie associée à certains contrats postpatrimoniaux, 
nommément les contrats éoliens, de biomasse et des petites centrales 
hydrauliques, et retournerait l'énergie ainsi emmagasinée (principalement en 
été) au Distributeur au moment où ce dernier en aurait besoin afin de répondre 
à la demande (principalement en hiver); 

• le rachat, par le Producteur, d'un éventuel solde positif du compte en fin 
d'année211

. 

[236] Le Distributeur explique que si aucun service de modulation ou d'équilibrage ne 
s'avérait disponible, il devrait effectuer un nombre accru de transactions sur les marchés 

210 Pièce 8-0042, page 57. 
211 Pièce A-0040, pages 18 à 23. 
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de court terme et la quantité d'électricité patrimoniale inutilisée risquerait d'augmenter. Il 
devrait également conclure des ententes séparées pour acquérir des servIces 
complémentaires et la puissance complémentaire212

. 

[237] Plusieurs intervenants, notamment EBM, la FCEI, le RNCREQ et l'UC, 
questionnent la pertinence d'une telle entente pour le Distributeur. 

[238] Le RNCREQ soutient qu'il est essentiel de remettre en question le besoin d'une 
EGM, du moins sur le plan purement technique d'alimentation de la charge, puisque 
l'entente ne touche qu'une très faible proportion des besoins en énergie et en puissance du 
Distributeur, qui pourraient être comblés autrement. Il ajoute qu'il n'y a aucune 
évaluation des bénéfices que pourrait procurer cette entente par rapport à une alternative 

h d . . 1 213 pour c acun es serVIces qUI a composent . 

[239] EBM est d'avis que cette entente pourrait être scindée en trois composantes 
séparées, soit la renégociation de l'entente d'intégration éolienne, un appel d'offres en 
puissance (représentant de 15 à 25 % des 4 000 MW de capacité de production éolienne 
anticipée) et des transactions d'achats et de reventes de court terme. Selon cette 
intervenante, en adoptant une telle stratégie, plutôt qu'une EGM avec un seul fournisseur, 
le Distributeur s'assurerait de la participation d'un plus grand nombre de fournisseurs, ce 
qui serait à l'avantage de sa clientèle. Elle soumet que le Distributeur est tenu de procéder 
par appel d'offres pour l'obtention du service de puissance complémentaire inclus dans 
l'EGM214

. 

[240] La FCEI abonde dans le même sens en soutenant que les services de puissance 
complémentaire, de modulation et de gestion du. solde annuel constituent des nouveaux 
achats de l.ong terme qui doivent faire l'objet d'un appel d'offres215

. 

[241] Le Distributeur répond à ces arguments en indiquant que: 

« Le Distributeur rappelle qu'avec l'EGM, il entend se doter d'un nouveau moyen 
de gestion opérationnelle qui accroîtra grandement la flexibilité de son 
portefeuille d'approvisionnement. L'EGM permet d'optimiser les 

212 Pièce B-0039. page 37. 
213 Pièce C-RNCREQ-0024. pages 14 et 15. 
214 Pièce C-EBM-0016, pages 9, 10 et 12. 
215 Pièce C-FCEI-0013, pages 15 et 16. 
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approvisionnements postpatrimoniaux dont il dispose déjà afin de lui permettre de 
gérer adéquatement la situation de surplus énergétique dans laquelle il se 
retrouve. Le service de puissance complémentaire qui y est associé servira à 
raffermir les livraisons d'énergie éolienne en période d 'hiver, lesquelles 
pourraient provenir de n'importe quel mois de l'année, notamment des mois qui 
présenteront des surplus. Le service de puissance complémentaire est donc 
étroitement lié au service de modulation. 

L'interprétation d'EBM et de la FeE! est erronée et conduit à des résultats qui 
sont incompatibles avec l'économie générale de la LRÉ. L'article 74.1 oblige 
effectivement le Distributeur à procéder par appels d'offi'es lorsqu'il doit se 
procurer de nouveaux approvisionnements. L 'EGM n'est toutefois pas un nouvel 
approvisionnement mais un moyen d'optimiser les approvisionnements existants. 
On ne peut interpréter cette disposition de telle sorte qu'elle oblige le 
Distributeur à procéder à un nouvel appel d'offi'es alors qu'il est en mesure 
d'optimiser les moyens qui sont à sa di.~position. II s'agirait là d'un résultat 
aberrant puisqu'il pourrait conduire le Distrihuteur à procéder à des appels 
d , fj'h l "1' dl' . A ?16 o .Ires a ors qu 1 eXlste es so utlOns mOll1s couteuses__ . » 

[242] Lors de l'audience, les débats ont amené le Distributeur à élaborer davantage sur 
les formules de prix, les bases ou références de prix et les caractéristiques envisagées de 
l'entente recherchée. Le Distributeur mentionne que la base de référence pour les prix des 

services complémentaires supplémentaires serait les Tarifs et conditions des services de 
transport d'Hydra-Québec. Le prix de la puissance complémentaire, qui ne serait fournie 

qu'en hiver, serait basé sur un indice de marché de type UCAP. II indique également que 
les analyses économiques au soutien d'une éventuelle entente seraient basées sur une 
comparaison des coûts encourus avec l' entente envisagée et sans celle-ci. Il indique que, 

dans ce dernier cas, il y aurait un nombre important de transactions d'achats et de reventes 
ainsi que des quantités importantes d'électricité patrimoniale inutilisée217

. 

[243] Advenant le cas d'un solde positif en fin d'année, le Distributeur envisage la 
revente de ce solde au Producteur à un prix qui serait avantageux par rapport à ce qu'il 
obtiendrait sur le marché. Il ajoute, lors de l'audience, que les coûts associés à l'EGM 
n'entraîneront pas de coûts supplémentaires à ceux présentés au tableau R_22.1 218

. 

116 P' lèce 8-0084, page 4. 
117 Pièce A-0040, pages 19 et 20; pièce 8-0054, pages 17 et 18. 
218 Tableau présentant les coûts des approvisionnements associés aux moyens de gestion existants, présenté à la 

pièce 8-0060. page 12; pièce 8-0060, page 15; pièce A-0042, page 36. 
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[244] EBM émet les réserves suivantes quant aux coûts associés à l'EGM : 

« À la lumière de la réponse aux engagements 4 et 5 (HQD-7, document 2), nous 
comprenons que le prix de revente considéré est le marché de New York ("NY'') à 
la zone M-5$ et que le Distributeur est prêt à vendre son énergie au Producteur 
sur cette base sans même tenter d'avoir mieux; 

En ce qui a trait à la puissance, selon la réponse à l'engagement 7 (HQT-7, 
document 3), nous comprenons également que le Distributeur est prêt à payer le 
prix plancher de 2$ au Producteur pour la puissance alors qu'il peut l'acheter à 
moins que ce montG11f sur les marchés de court terme. Il y a de plus, selon nous, la 
démonstration que l'établissement d'un prix plancher de 2$ n 'était pas judicieux 
puisque le marché de la puissance dans l'État de NY accessible pour 
Hydra-Québec est inférieur à ce prix plancher; 

Nous soumettons que proposer de simplement se substituer à ces coûts ne 
représente pas une véritable tentative de la part du Distributeur d'optimiser son 

,f', '11 d' . . 219 portejeuz e approvlszonnement .» 

73 

[245] L'UC soumet qu'il lui est impossible de recommander à la Régie d'accepter 
l'EGM, puisque les coûts totaux qui en découleront ne sont pas connus. Elle précise, entre 
autres, que le coût des services complémentaires n'a pas été fourni. 

[246] Par ailleurs, l'UC soumet que la méthodologie de fixation de la valeur d'un solde 
positif du compte en fin d'année, basée sur le prix que le Distributeur peut obtenir lors de 
la revente de court terme sur le marché de New York à la zone M, n'est pas acceptable. 
Selon l'intervenante, le prix de rachat d'un solde par le Producteur devrait être neutre 
pour le Distributeur, c'est-à-dire établi sur le coût moyen des approvisionnements visés 
par l'EGM. Considérant que la majorité des approvisionnements a été imposée au 
Distributeur par décret du gouvernement, l'actionnaire d'Hydro-Québec, et que ces 
approvisionnements ne répondent pas au profil des besoins et causent des surplus, ruc 
conclut qu'il revient à Hydro-Québec et à son actionnaire d'en assumer les coûts. 

[247] Enfin, l'UC recommande que l'entente soit multi-annuelle220
. 

219 Pièce C-EBM-OOI6, page 8. 
220 Pièce C-UC-0034, pages 21,22 et 24. 
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[248] La Régie est d'avis qu'une EGM présenterait plusieurs aspects intéressants dont: 

• la minimisation des quantités patrimoniales inutilisées; 

• l'optimisation des approvisionnements postpatrimoniaux; 

• la gestion plus facile grâce à un outil regroupant plusieurs services; 

• J'évitement de frais de courtage découlant de la diminution du nombre de 
transactions de court terme et du rachat du solde annuel par le Producteur. 

[249] Elle note qu'à défaut de conclure une telle entente, le Distributeur indique qu'il 
devrait s'en remettre aux autres moyens usuels, notamment le recours aux marchés de 
court terme. 

[250] La Régie estime que l'EGM envisagée doit être avantageuse économiquement pour 
le Distributeur et sa clientèle, en permettant de réduire les coûts associés aux moyens 
autrement utilisés pour équilibrer ses bilans. Elle juge importante la référence aux prix de 
marché afin de fàvoriser un prix raisonnable pour les consommateurs. La Régie prend 
acte de l'engagement du Distributeur de faire la démonstration que cette entente sera 
avantageuse en comparaison avec les moyens actuellement utilisés, notamment le recours 
aux marchés de court tenne et une utilisation non optimale de l'énergie patrimoniale. 

[25]] La Régie prend note de la position d'EBM et de la FeEI selon laquelle 

l'acquisition de puissance complémentaire de 15 % de la puissance installée des parcs 

éoliens, au-delà de la contribution en puissance de 30 % des contrats éoliens, doit, en 

vertu de la Loi, faire l'objet d'un appel d'offres. 

[252] Elle note la position du Distributeur selon laquelle l'EGM ne constitue pas un 

nouvel approvisionnement et n'est donc pas assujetti à la procédure d'appel d'offres 

,prévu à l'article 74.1 de la Loi. Il soumet qu'il s'agit d'un moyen de gestion 

opérationnelle pour accroître la flexibilité de son portefeuille et que ce moyen permettrait 

d'optimiser les approvisionnements postpatrimoniaux. Le Distributeur invoque également 

le fait que les contraintes d'équilibrage sont les mêmes que celles visées par l'entente 

d'intégration éolienne et que seul le Producteur peut agir comme fournisseur d'un tel 

service de modulation. Par ailleurs, le service de puissance complémentaire servirait à 

raffennir les livraisons d'énergie éolienne en période d'hiver, lesquelles peuvent provenir 
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de n'importe quel autre mois de l'année. Le Distributeur mentionne qu'en ce sens, il est 

donc étroitement lié au service de modulation221 
. 

[253] Lors de l'audience, le Distributeur a confirmé que la puissance complémentaire 

serait fournie par le Producteur. Il soutient que celle-ci ne constitue pas un nouvel 

approvisionnement, mais une garantie de puissance associée aux approvisionnements 

éoliens qui seraient transférés de l'été à l'hiver. Par ailleurs, le Distributeur indique qu'il 

n 'y a pas de solution alternative à la puissance complémentaire telle qu'elle existe dans 

l'EGM. Il mentionne qu'il pourrait acheter de la puissance sur le marché, au besoin 

accompagnée d'énergie, mais qu'il ne s'agirait pas du même produit que la puissance 

complémentaire offerte par l'EGM222
. 

[254] La Régie retient que le service de puissance complémentaire contribuerait au bilan 

en puissance du Distributeur à la hauteur de 470 MW223 et qu'il constitue un 

approvisionnement postpatrimonial en puissance. Le Distributeur admet qu'il est possible 

de se procurer, sur le marché, de la puissance pour raffermir le transfert, de l'été vers 

l'hiver, de l'énergie découlant des contrats éoliens. Il n'a pas convaincu la Régie que ce 

service doive nécessairement être obtenu du Producteur par le biais de l'EGM et que 

l'objectif de raffern1issement ne puisse être comblé par un approvisionnement assujetti à 

la procédure d'appel d'offres. 

[255] En conséquence, sur la base de la preuve au dossier, la Régie ne peut retenir 

l'argument du Distributeur selon lequel ce service ne serait pas visé par la procédure 

d'appel d'offres prévue à l'article 74.1 de la Loi. 

[256] Sous réserve de ce qui précède et des caractéristiques finales de l'EGM à être 

étudiées dans le cadre du dossier R-3775-2011, la Régie est satisfaite des 

caractéristiques présentées par le Distributeur et des bases envisagées pour le calcul 

des coûts qui y sont associés. 

221 Pièce 8-0084, page 4; pièce 8-0042, page 57. 
222 Pièce A-0042, pages 212 et 213; pièce A-0044, pages 214 et 215. 
m Pièce 8-0023, page 22. 


